
Défiscalisation des dons pour
Mayotte
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Suite  au  cyclone  tropical  Chido  qui  a  frappé  Mayotte  le
14 décembre dernier, les pouvoirs publics ont lancé un appel
exceptionnel  à  la  générosité.  Un  appel  aux  dons  visant  à
apporter à Mayotte et à ses habitants une assistance rapide et
à la hauteur des enjeux humanitaires et sanitaires. Ainsi, les
dons consentis du 17 décembre 2024 au 17 mai 2025 au profit
des associations et fondations reconnues d’utilité publique
œuvrant  sur  place  pour  fournir  des  repas  gratuits  à  des
personnes  en  difficulté,  pour  favoriser  leur  logement,  y
compris par la reconstruction des locaux d’habitation rendus
inhabitables,  ou  encore  pour  prodiguer  des  soins  à  des
personnes en difficulté, ouvrent droit à une réduction d’impôt
sur le revenu au taux majoré de 75 %, dans la limite de
1 000 €, puis de 66 % au-delà, dans la limite de 20 % du
revenu imposable.

Une mesure rétroactive qui devrait prendre place au sein d’une
loi spéciale pour Mayotte.
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